
TRANS/IACC/95-04 (a)

MLSE EN OKUVRK DE IA DEUXIEME DECENNIE DES
NATIONS UNIES POUR LES TRANSPORTS ET LES

COMMUNICATIONS EN AFR1QUE

RAPPORT INTERIMAIRE 1993-1994

DIVISION DES TRANSPORTS, DES COMMUNICATIONS ET DU TOURISME

B.P. 3001, Fax 251 1 510391, Addis Abeba, Ethiopie



TRANS/IACC/95-04(a)

INTRODUCTION

I..-- Le programme de-la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique, 1991-2000 (UNTACDA) a ete approuve par la Conference des

rninistres africains des transports, des communications et du plan, par sa resolution

ECA/UNTACDA/Res.91/84 du 8 fevrier 1991 durant sa huitieme reunion ordinaire tenue

a Abuja (Nigeria). II a ete par la suite ete adopte par la Conference des ministres de la CEA

par sa resolution 710 (XXVI) du 8 mai 1991, fait l'objet ulterieurement d'une

recommandation du Conseileconomique et social dans sa resolution 1991/83 du 26 juillet

1991 et sa mise en oeiivre a ete finalement lancee par I'Assemblee generate des Nations

Unies dans sa resolution 46/456 du 20 decembre 1991.

2. . La deuxieme,X)MTACDA est un programme conc.u pour mobiliser les efforts collectifs

de tous les pays africains et de leurs organisations intergouvernementales competentes, des

organismes des Nations Unies et des institutions d'appui exterieures en vue d'une action

concertee pour le developpement de,Infrastructure et,des services de transports et de

communications en Afrique. II offre un cadre a tous les partenaires pour harmoniser leurs

interventions individuelles et creer un environnement propice afin que leurs efforts collectifs

de"bouchent sur des resukats optimaux.

3. On a estime que l'objectif de developpement de la premiere UNTACDA etait valable

pour la deuxieme UNTACDA, a savoir le developpement d'infrastructures et de services de

transports et de communications efficaces, integres et durablek en tant que base de
l'lntegration physique de 1'Afrique. Cet objectif se subdivise en 10 objectifs globaux qui sont

les suivants: '

OBJECTIF 1 :

OBJECTIF 2 :

OBJECTIF 3 :

OBJECTIF4:

Execution de programmes echelonnes et equilibres pour la mise

en place et la gestion des infrastructures de transports et de

communications compte tenu en particulier des besoins et

exigences des pays insulaires et enclaves;

Refection, amelioration et maintenance des elements essentiels

des infrastructures et des equipements existants de maniere a

ameliorer leur efficacite, leur capacite" et leur utilisation et

prolonger leur dure de vie utile;

Amelioration de la planification,, de la mise en valeur et de

Tutilisation des ressources humaines en vue d'ameliorer la

qualite et la disponibilite du personnel a tous les niveaux pour

assurer une gestion efficace et un bon fonctionnement des

systemes de transports et de communications;

Amelioration de Tefficacite operationnelle, de la qualite et de

la disponibilite' des services en matiere de transports et de

communications grace a 1'application de politiques et de

mesures administratives appropriees qui accroitront leur

competitivite, leur productivite et leur rentabilite, tout en

assurant en meme temps le developpement social et

economique;



OBJECTIF 5

OBJECTIF 6

OBJECTIF 7 :

OBJECTIF 8:

OBJECTIF 9 :

OBJECTIF 10
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Mise en place de sys&mes d'information sur les transports et

les communications pour servir de base d'analyse et pour

ame'liorer la planification et la gestion des investissements;

Developpement des industries de fabrication afin de s'adapter

aux changements rapides sur le plan technique, aux conditions

du marche des transports et des communications et require les

couts et les besoins en devises etrangeres grace a la fabrication

locale de certaines pieces de rechange, de composantes et de

materiel;

Amelioration de la surete" et de la security en matiere de

transports et renforcement des mesures de protection de

renvironnement concernant les transports;

Amelioration des transports et des communications dans les

zones rurales d'ou provient la plus grande partie de la

production economique et ou vit la majorite de la population;

Amelioration du transport urbain afin de satisfaire les besoins

de la population urbaine en croissance rapide;

Creation et renforcement des liaisons interr^gionales dans le

domaine des transports et des communications.

4. Ces objectifs globaux sont detaillds en objectifs sectoriels, qui constituent le point de

depart pour Elaboration des strategies et des programmes d'action dont sont issus finalement

des projets. Les strategies se fondent sur les questions et contraintes relev6es par le groupe

de travail et sont formulees en domaines d'intervention aux niveaux national, sous-regional

et regional. En general, les strategies sectorielles eiaborees pour les divers sous-secteurs se

caracterisent par des approches communes qui peuvent se returner ainsi qu'il suit:

• Amelioration de 1*infrastructure et de 1'equipement existants grace a des

programmes de renovation, d'amelioration et d'entretien;

• Expansion des r^seaux de transport et de communication existants gr&ce a

Execution de projets viables;

• Amelioration des transports et des communications par des reTormes

institutionnelles et financieres, Elaboration de politiques, la mise en valeur

des ressources humaines et une gestion efficace;

• Suppression des barrieres non physiques par rharmonisation et la

simplification des legislations et reglementations;

• Developpement des industries de fabrication par la promotion de

Etablissement d'entreprises et d'industries manufacturieres;

• Amelioration des services de transport et de communication grace a la

promotion d'entreprises, a la liberalisation des services et Tinstauration d'un

cadre propice pour le renforcement de la contribution du secteur prive.
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5. En tant qu'organisme directeur, la CEA est chargee, en collaboration avec d'autres

organismes, de la supervision et du suivi de Texecution des activites au titre du programme

pour la Decennie.

6. Durant la periode biennale 1991-1992, un rapport detaille DOC/UNTACDA/93/01

sur l'etat d'executiori du programme a ete elabore. En mars 1993, la Conference des

ministres africains des transports et des communications s*est tenue a Addis-Ababa,

(Ethiopie) elle a examine les progres accomplis au cours de la periode 1991/1992 et a pris

plusieurs decisions concernant 1'execution du programme pour la periode biennale 1993/1994.

7. Le present rapport est par consequent un compte rendu des progres accomplis durant

la periode 1993/1994 en ce qui concerne Texecution du programme de la Decennie. II

conviendrait de faire observer que des rapports plus detailles sur certaines des activites dont

il est fait etat ici brievement, sont disponibles, a savoir revaluation a mi-parcours de la

deuxieme UNTACDA, la Declaration de Yamousskro; et le document sur le Bureau des

routes transafricaines.
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Chapitre I: ETAT D'AVANCEMENT DES PROJETS APPROUV&

8. A la fin de Janvier 1995, la CEA avait rassemble" des renseignements sur r

d'avancement des 456 projets de la deuxieme UNTACDA dont le cout estimatif e"tait de

8,870,43 millions $E.U, soit 68,2% des 669 projets approuve*s en 1991. L'analyse de ces

renseignements est pre*sent6e ci-apres :

1.1. Conclusions g£n£rales A

9. i. Sur les 456 projets a propos desquels des renseignements ont pu etre obtenus:

■ >. j ,i)) - 47 projets (environ 10,3% des projets suivis et 7,03% du total approuve"),

estim^s a un cout de 470,3 millions $E.U ont ete achevSs;

ii) 170 projets (environ 37,3% du total des projets suivis d'un cout de 5 064, 24

millions $E.U etaient en cours d'ex&ution. Sur ce nombre, 120 ont be"neTicie"

d'un financement integral s'&evant a 2 077,65 millions $E.U, soit 31,2% du

cout des projets suivis. Le financement obtenu jusqu'ici pour les projets en

cours s'elevait a 3 552,75 millions $E.U, soit 70,2% du cout total des

projets en cours;

iii) 76 projets (environ 16,7% des projets suivis) d'un cout de 1 507,96 millions

$E.U, qui 6taient finances en totalite ou en partie, n'avaient pas commence*.

Parmi ces projets, 44 (environ 9,6% du total des projets suivis) ont e"te*

finances inte"gralement (1 156,77 millions$E.U) soit 76,7% du montant requis
pour rexecution des 76 projets non encore commenced. Le financement total

obtenu pour ce groupe de projets e"tait de 1 229,55 millions $E.U, soit 81,5%

du financement total necessaire pour ce groupe de projets;

iv) 132 projets (environ 28,9% des projets suivis) d'un cout de 1 717,74 millions

$E.U, n'ont bene'ficie' d'aucun financement. Cependant, les pays africains ou

organisations responsables de ces projets ont pris attache avec divers bailleurs

de fonds et institutions de financement pour le financement des projets;

v) 31 projets (environ 6,8% des projets suivis et 4,6% du total approuve" en
1991) d'un cout de 110,19 millions $E.U ont soit et6 passes en revue, soit

ajourne"s ou abandonnes.

10. Pour rScapituler, le financement total obtenu pour les projets suivis (tableau 1) e*tait

de 5 252,60 millions $E.U, ce qui represente 59,2% du cout total des 456 projets suivis et

44,5% du cout total de 11 795,43 millions $E.U pour les 669 projets originels approuve"s en

1991.

11. Les details sur les projets suivis et r&apitules plus haut figurent a rannexe au present

rapport.
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Table 1: Status of projects monitored in 1995

ETAT

ACHEVES

EN COURS

ENTIERfeMENT OU
PARTIELLEMENT

FINANCES MAIS PAS

ENCORE DEMARRES

Total no./cout

entierement finances

Total des fonds garantis

Total no./cout

Entierement finances

Total des fonds garantis

NOMBRE DE

PROJETS

120

44

FONDS RECHERCHES

ABANDONNES

TOTAL

TOTAL DES FONDS GARANTIS A CE JOUR

TOTAL

47

170

76

132

31

456

COUT (US$ M.)

470.30

5064.24

2770.65

3552.75

1507.96

1156.77

1229.55

1717.74

110.19

8,870.43

5252.60 (59.2%)
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Chapitre H : FAITS NOUVEAUX ET ENJEUX PARTICULIERS EN 1993-1994

2.1 Evaluation a mi-parcours de la deuxieme UNTACDA

12. II convient de rappeler que pour donner a la deuxieme UNTACDA toute la souplesse

voulue et-permettre en particulier d'entreprendre toute re"orientation a mi^-parcours du

programme jugee necessaire, deux evaluations a mi-parcours suivies d'une evaluation finale

avaient ete pre"vues. C'est cette logique qui a preside a la premiere evaluation a mi-parcours

effectuee entre juillet et septembre 1994 et publiee dans un document intitule Premiere

Evaluation a mi-parcours de la deuxieme UNTACDA (TRANSCOM/95/Rev. 1 en date du-31-

decembre 1994).

13. Cette evaluation confirme que le programme de la deuxieme UNTACDA est a la fois

bien congu et bien elabore" et que dans rensemble, il a reussi a creer un consensus chez les

principaux partenaires qui interviennent dans le developpement des transports et des

communications en Afrique.

14. Elle reVele en outre que les objectifs globaux et sectoriels de la deuxieme UNTACDA

sont coherents et clairs et qu'ils couvrent entierement les domaines considered cruciaux pour

rint6gration regionale et le bon fonctionnement des systemes de transports et de

communications en Afrique.

15. Les strategies sous-sectorielles qui decoulent de ces objectifs sont r£putees claires et

constituent une base solide pour la definition de programmes d'action et de projets a mettre

en oeuvre aux niveaux national, sous-regional et regional, dans le cadre de la realisation de

la deuxieme UNTACDA.

16. L'evaluation entreprise fait toutefois ressortir que certains, des principaux elements qui

auraient pu permettre une realisation appropriee des objectifs de la Decennie grace a la mise

en oeuvre des strategies susmentionnees faisaient defaut. Ces elements sont les suivants :

i) Un calendrier de realisation du programme et/ou des projets;

ii) Une affectation appropriee des taches aux diverses parties et une delimitation

des responsabilites des uns et des autres; et

iii) Une determination formelle des ressources disponibles et de leurs sources en

vue de la mise en oeuvre des divers elements du programme.

17. L'evaluation en question reVele egalement que la creation de certains des principaux

organes de la deuxieme UNTACDA tels que les comites nationaux de coordination (CNC),

les groupes de travail sous-sectoriels et sous-regionaux e"tait rationnelle et continuaient a se

justifer aujourd'hui en raison des roles cruciaux joues par chacun d'eux. Elle souligne

toutefois que, sur le plan des performances, ces structures n'ont pas encore repondu a ce

qu'on attendait d'elles en raison d'un manque notoire de ressources. L'evaluation conclut

que pour que ces organes fonctionnent comme il se doit, leur financement doit etre assure.
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18. Des recommandations destinees a assurer a Pavenir une mise en oeuvre plus

appropriee du programme ont &e formulas en vue notamment de la realisation de son

principal objectif a savoir la creation d'un systeme integr6 et efficace de transport et de

communication comme base de l'integration physique de 1'Afrique.

19. Ces recommandations portent sur la structure du programme, le mecanisme

institutionnel et son fonctionnement et la mise en oeuvre des projets.

2.2 Declaration de Yamousoukro

20. Face a la der^glementation et a la liberalisation du transport aerien dans les pays

industrialists, les ministres africains responsables de l'aviation civile se sont reiinis en 1988

a Yamousoukro et ont adopte !a Declaration de Yamousoukro sur une nouvelle politique

africaine du transport aerien. Cette Declaration repondait au souci de renforcer l'action

individuelle et collective destinee a assurer la cooperation entre les compagnies aeriennes

africaines et leur integration.

21. En mars 1993, la Conference des ministres africains des transports et des

communications tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) a ete informee des retards et des difficultes

enregistres dans la mise en oeuvre de la Declaration en particulier en matiere de cooperation

et pour ce qui est de l'integration des activites ae"ronautiques africaines. En consequence,

la CEA a ete invitee a organiser une reunion des ministres de l'aviation civile au cours de

laquelle les modalites d'une acceleration de la mise en oeuvre de la Declaration seraient

examinees.

22. Organisee le 9 septembre 1994 a Maurice, cette reunion avait ete prece~dee par une

reunion d'experts tenue les 7 et 8 septembre 1994 (voir document E/ECA/TCTD/94-92 du

30 septembre 1994).

23. Six grands obstacles freinant la mise en oeuvre de la Declaration avaient ainsi 6te

identified, a savoir:

i) L'inefficacite de 1'appui des gouvernements aux politiques d'integration et de

cooperation;

ii) La rivalite entre les compagnies aeriennes;

iii) Le protectionnisme des Etats en matiere d'octroi de droits de trafic;

iv) Les difficultes fmancieres conjuguees aux politiques d'ajustement structurel et

de privatisation;

v) La tendance a Tindividualisme;

vi) Les conditions socio-economiques regnant en Afrique.

24. La reunion avait dgalement examine les questions/problemes suivants: droits de trafic;

incorporation de la Declaration dans les politiques nationales; choix de Tan 2000 comme date

butoir de la realisation de Tintegration; attribution formelle de l'autonomie requise aux

responsables des compagnies aeriennes et aux autorites aeroportuaires; coordination des

mecanismes aux niveaux national, sous-regional et regional; conception et mise en place du

cadre juridique requis pour la mise en oeuvre des decisions; transfert des recettes etc.. Elle

avait enfm pris les decisions suivantes :
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• Incorporation par les gouvernements de la Declaration dans les politiques

nationales dans un delai d'un an;

• Assouplissement des echanges et liberalisation en matiere de droits de trafic

dans un delai de deux ans;

• Intensification des efforts visant a creer des compagnies aeriennes

multinationales;

• Mise en place de programmes de cooperation et d'int^gration par les

compagnies aeriennes pour la p£riode 1995-2000,

remodelage/commercialisation des operations et formation d'un personnel

qualify et retention de celui-ci;

• Mise en place d'un mecanisme de coordination a tous les niveaux, avec la

participation des organisations economiques sous-r6gionales;

• Acceleration de la mise en oeuvre de diverses phases en vue de la realisation

de la phase III au plus tard en l'an 2000; et;

• Adoption de mesures supplementaires relatives a l'utilisation rationnelle de

l'espace aerien, aux tarifs du transport aerien, a la facilitation, a la securite,

au transfert des recettes, a l'appellation des compagnies aeViennes et a la mise

en place d'un cadre juridique multinational destine" a assurer Implication des

decisions susmentionnees.

25. Suite a la reunion de Maurice, la CEA a entrepris d'elaborer un projet de cadre

juridique destine a assurer la mise en oeuvre des decisions et a determiner les modalites

propres a faciliter le processus d'int£gration et de cooperation. Les Etats membres ont ete

invite's a assurer le bon fonctionnement des me"canismes nationaux et sous-re'gionaux et des

dispositions sont a l'etude en vue de 1'organisation de reunions sous-regionales de

consultation au cours desquelles les directeurs generaux des compagnies aeriennes et les

directeurs de 1'aviation civile pourront se pencher sur la question de la determination de

nouvelles routes aeriennes sous-regionales et regionales et des droits de trafic aerien.

2.3 Le Bureau des routes transafricaines

26. Des efforts considerables ont e"te d£ployes en vue de la creation d'un bureau centralise

de gestion du systeme des routes transafricaines comme l'attestent plusieurs resolutions et

decisions adoptees au fil des ans, notamment en Egypte en (1983), a Addis-Abeba (1986),

a Kinshasa (1988), a Niamey (1988), a Yaounde (1988), a Tanger (1989), a Abuja (1991),

a Addis-Abeba (1991, 1992 et 1993), et a Rabat (1993).

27. Ces resolutions et decisions visent toutes en particulier a creer un bureau unique pour

l'ensemble des routes transafricaines, compte dument tenu des economies qu'une structure

centrale de ce type permettra aux Etats membres de realiser sur leurs contributions.

28. Le bureau envisage aurait pour mission de promouvoir et d'accelerer Integration

physique de 1'Afrique, notamment a travers l'entretien des liaisons routieres transafricaines
qui existent entre les Etats ainsi que par l'amelioration du reseau embryonnnaire et/ou par

la creation de nouvelles liaisons inter-Etats et de leurs dessertes, sur la base de leur viabilite

economique.
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29. Un grand pas en avant a &6 accompli a la Reunion sp&iale des pldnipotentiaires sur

les Statuts du Bureau de la route transafricaine tenue a Rabat (Maroc) en septembre 1993 et

au cours de laquelle les pays ci-apres ont signs' lesdits statuts : Alge"rie, Re"publique

centrafricaine, Egypte, Kenya, Maroc, Nigeria, Tanzanie, Zaire et Zambie. Zaire.

30. La CEA est depuis lors entree en contact avec le reste des Etats membres en vue

d'obtenir d'eux qu'ils signent et ratifient les statuts. Les efforts ainsi deployes ont abouti aux

resultats suivants :

a) Signature des Statuts par le Ghana;

b) " - Versement par l'Ouganda d'une somme de 25 000 dollars E.U. au titre de la

mise en oeuvre du programme de la route transafricaine;

c) ■ ' Ratification des Statuts du Bureau par 1'Egypte et le Maroc.

31. La Reunion sp^ciale des plenipotentiaries avait egalement recommande' le lancement

effectif du Bureau des la ratification de ses statuts par 26 Etats membres, conforme*ment aux

dispositions de 1'article 26(a) desdits Statuts. Comme on peut le voir, il reste beaucoup a

faire sur ce chapitre.

32. Comme le stipule son mandat, la CEA a deploye" des efforts notables dans la mise en

oeuvre de certaines des activity's preVues au programme des routes transafricaines, notamment

en restant en contact permanent avec les organisations sous-re*gionales et Internationales

intervenant dans 1'execution du programme. Ces efforts se sont notamment traduits par la

mise en place d'un programme de cooperation entre la F6de"ration routiere internationale

(IRF) et la CEA sur :

a) La creation d'une banque de donnees sur les routes africaines, qui sera relive

a la Banque de donnees de TIRF a Geneve (Suisse);

b) La fourniture d'une assistance aux Etats membres dans la mise en place

dissociations routieres nationales; et

c) L'adoption de plateformes communes dans les reunions internationales.

33. La CEA a participe' a un programme d'amelioration de Texploitation des couloirs

aeriens dans les sous-regions de la CEDEAO et de la COMESA. Un rapport de'taille'

(TRANS/EXP/95-07) (a)) sur la reactivation du Bureau sera pre"sente" a la reunion des experts

intergouvernementaux.

2.4 Appui du PNUD a la deuxifeme UNTACDA

34. II convient de rappeler que dans le cadre de la mise en oeuvre de la premiere

D6cennie, le PNUD avait finance la mise en place d'une unite permanente de coordination

de l'UNTACDA et qu'il avait egalement appuye les activites prdparatoires biennales de la

deuxieme UNTACDA.
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35. Suite au lancement du programme en 1991, le PNUD a 6t6 invite1 a continuer a

financer certaines activity's de la D6cennie et notamment a appuyer le fonctionnement de

certains organes de la deuxieme UNTACDA a savoir, les groupes de travail sous-sectoriels

et sous-r£gionaux ainsi que le Comity de mobilisation des ressources. Toutefois, l'appui du

PNUD a la Decennie a conside"rablement diminue du fait des sdrieuses difficulty financieres

rencontrees par cette institution au cours de son cycle actuel (cinquieme) de programmation.

36. Les seules activites relatives a la deuxieme UNTACDA que le PNUD finance

actuellement concernent la mise en valeur des ressources humaines et la mise en place

destitutions la (MRHMI), la Base de donn^es sur les transports et les projets de fabrication

de materiel de transport approuve"s pour le Quatrieme cycle et reporte*s au Cinquieme.

37. En ce qui concerne l'appui sp6cifique a la deuxieme UNCTADA au cours du

Cinquieme cycle de programmation, suite aux discussions avec-le PNUD et a l'accord de cet

organisme, la CEA a soumis un descriptif de projet d'appui au Programme destine a financer

la mise en oeuvre de la deuxieme UNTACDA. D'un montant de 950 000 dollars E.U., le

financement demande a Tissue des discussions se ventile en cinq volets diffe"rents, a savoir:

i) Coordination de la mise en oeuvre de la deuxieme UNTACDA, 200 000

dollars E.U.;

ii) Mise en valeur des resources et mise en place destitutions (MRHMI), 400

000 dollars E.U.;

iii) Base de donnees sur les transports, 200 000 dollars E.U;

iv) Logistique des transports, 100 000 dollars E.U;

v) Seminaire de cloture sur les projets de fabrication de materiel de transport, 50

000 dollars E.U.

38. On espere que la decision finale concernant ce projet d'appui au programme et le

decaissement effectif des fonds par le PNUD en faveur de l'organisme responsable de la

deuxieme UNTACDA sera prise au debut de 1995.

2.5 Bulletin ^information de la deuxifeme UNTAC^DA

39. L'une des principales taches confiees a la CEA en tant que chef de file de la deuxieme

UNTACDA consiste a promouvoir et a diffuser le programme dans la r6gion et en dehors

de celle-ci, de meme qu'au sein de la communaute' Internationale.

40. Dans I'ex&ution de cette tiche, la CEA a publie au cours des deux dernieres ann&s

un bulletin d'information biennal de la deuxieme UNTACDA couvrant certaines activite"s

importantes rdcemment realises, en cours de realisation ou a r&liser a l'avenir dans le cadre

de la deuxieme UNTACDA, de meme que des articles the"matiques sur les divers aspects des

transports et des communications 6manant des lecteurs et/ou des Etats membres.
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41. Quatre numerosdu Bulletin d'information ont dejaete publics en mai 1993, decembre

1993, juin 1994 et decembre 1994. Ces nume*ros contenaient notamment, des articles et des

informations sur l'appui de la BAD a la Decennie; les priories des donateurs en matiere de

financement; le resume des opinions exprimees par les donteurs et les institutions financieres

a la reunion des bailleurs de fonds du Bruxelles tenue en novembre 1991; la liste des projets

de la deuxieme UNTACDA; la remise sur pied du Comite technique de l'UAR; la

Declaration de Yamoussoukro; les consultations sur le secteur des transports du Benin; le

Colloque africain sur les telecommunications et le developpement; et la politique d'entretien

de l'infrastructure des transports du Cameroun, pour ne citer que ceux-la.

2.6 Base de donnees sur les transports

42. La disponiblite de donnees actualists et fiables constitue un prealable a tout processus

rationnel de planification et de prise de decisions entrepris aux divers niveaux

d'administration et de gestion, Les resultats de revaluation de la premiere Decennie des

transports et des communications des Nations Unies en Afrique (premiere UNTACDA) ont

fait ressortir que Finadequation quantitative et qualitative des donnees disponibles ainsi que

le manque de fiabilite de l'information collectee constituait une source legitime de

preoccupations. Us montrent en outre qu'une importante proportion du temps, des ressources

financieres et des efforts consacres aux etudes sur les transports et a revaluation des projets

de transport etait absorbees par la collecte ponctuelle de donnees; par ailleurs, ces efforts ne

faisaient pas toujours I'objet de suivi, ce qui impliquait souvent leur repetition ou des travaux

du me"me type quelques annees plus tard. Us revelent egalement que la disponiblitd de

donnees sur les transports de la plupart des pays de FAfrique subsaharienne, demeurait

inadequate et qu'elle regressait meme dans des pays qui beneficiaient anterieurement d'une
infrastructure statistique satisfaisante.

43. Etant donne le role crucial des transports dans le developpement socio-economique

en Afrique, il existe un besoin manifeste de statistiques aux fins de planification et

devaluation. II va sans dire que l'insuffisance de donnees entraine de serieux problemes pour

la planification globale des activites de transport, en particulier lorsque le ratio investissement

priveVpublic varie conside>ablement entre modes et entre juridictions; Fdvaluation des

resultats des transporters dans les diffgrents modes; FEvaluation des besoins en

investissement du secteur des transports par rapport aux besoins en investissement dans les

activity autres que le transport; Fanalyse des couts et des tarifs applique's au transport de fret

et de passagers et revaluation de projets relatifs aux transports.

44. Le probleme de l'insuffisance des donnees est clairement reconnu dans Fobjectif 5

de FUNTACDA II qui preconise : la mise en place de systemes d'information sur les

transports et les communications pour servir de base d'analyse, am£liorer la

planification et la gestion des investissements.

45. Les approches utilises par le passe* pour creer et maintenir une base de donnees e

de"tailli$e se sont averees souvent peu efficaces parce que I'effort a 6t6 axe plutot, sur la

collecte de donnees que sur les utilisateurs, leurs besoins et leur volonte d'utiliser les donnees

recueillies. II est devenu evident que Fidentification des utilisateurs de donnees, Fapplication

des donnees, le caractere approprie des indicateurs (macro-economiques et operationnels) et

le choix de methodes adequates de traitement de donnees sont des conditions essentielles a
la creation d'une base de donnees viable.
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46. Pendant la premiere phase de la mise en place de la base de donnees e sur les
transports pour 1'Afnque, phase que la Banque mondiale et la CEA mettent mis en oeuvre

fZHrlS°Men,finanC^r -dU-PNUD' leS UtiUsateurs et leurs bes^ ont ^ clai'ememidentifies et la dispombilite ainsi que la quality des donnees ont ite" examinees en Afriaue
subsahanenne. Une orientation et des directives (tenant eompte de la demS et de l'offre
de donnees) ont €t€ elaborees pour la mise en place d'une base ^l^ttlllt

S ^ ISateUrS L£S "aliSati°nS mJ d l ife

• fS [A$f?? ^ Per^ormance ont & de"fmis Pour chaque mode de transport
afin d identiher les besoms en donnees des differents utilisateurs Les
indicators ainsi definis comprennent ceux definis pour le suivi et revaluation
des actmtes en cours d'execution de l'UNTACDA II;

• Des methodologies harmonisees pour la collecte de donnees ont efe mises au
point et approuvees pour execution par des certains pays;

• Un reseau a ete mis en place pour les echanges d'information et de donnees
dexperience entre les pays pilotes, les ONG, les institutions specialises des
Nations Umes et les organisations internationales participant au projet;

• Des missions sur le terrain ont ete effectuees dans tous les pays pilotes pour
sensibihser les decideurs a l'importance d'une base de donnees e dans le
domaine du transport et pour aider les bases de donnees nationales/sous-
sectonelles a ameliorer les methodologies pour la collecte de donnees;

• Une petite unite" a ete creee a la CEA pour la mise en oeuvre et le controle de
toutes les activites du projet.

47. L'execution de la premiere phase a ete entreprise avec la participation de certains pays
pilotes a savoir : Burkina Faso, Burundi, Lesotho, Mali, Mozambique, Senegal et Ouganda.

48^ L'objectif de la deuxieme phase du projet est d'etablir une base e de donnees a la
CEA, qm permettra d ameliorer la qualite et la pertinence de I'information relative au
systeme de transport et de fournir une base pour la prise de decisions plus judicieuses
concernant les actives et les investissements dans le secteur. La conception et la creation
fL1™ ^fSt .^IT665 °P^nnelle pour la collecte et l'analyse de donnees sur les
transports a la CEA ainsi que la reproduction et la diffusion de l'annuaire statistique annuel
des transports pour I'Afrique seront realises en deux Stapes comme indique ci-apres

49. La premiere etape concernant l'expenmentation des activites pilotes devait consister
a .

• Maintenir les efforts en cours en matiere d'harmonisation des methodologies
pour la collecte de donnfe;

• Entreprendre une conception detaillee de la base de donnees;

• Examiner les activites en cours dans les pays pilotes, etablir des centres de
coordination dans certains pays pilotes et etablir les liens n^cessaires;

• Experimenter des methodologies de collecte de donnees;
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• Creer Ies liens necessaires avec Ies centres nationaux de coordination deja

dtablis et prendre des dispositions pour la fourniture de donn^es brutes a la

CEA;

• Recueillir des donnees aupres de pays pilotes et d'institutions specialises

internationales;

• Entreprendre des experimentations completes de la base de donnees e sur Ies

transports;

• Diffuser le produit de la base de donnees sous differentes formes aupres des

membres du reseau pilote;

• Recueillir Ies reactions des membres du re~seau et apporter Ies modifications

necessaires aux formats et aux methodologies approuves en vue de leur

application finale.

50. La deuxieme dtape doit porter sur l'execution au niveau , avec l'application des

r&ultats obtenus dans Ies pays pilotes a d'autres Etats membres. Elle consistera a :

• Etablir 1'unite e de la base de donnees sur Ies transports ;

• Institutionnaliser la collecte continue de donn^es aux niveaux national et;:

• Mettre en place un reseau solide et fiable pour Ies ^changes de donnees et

d'informations avec Ies institutions nationales, sous-es et internationales

s'occupant d'activite"s similaires;

• Mettre a jour Ies manuels et Ies documents de travail qui faciliteront Ies

^changes de donnees a un cout minimum.

51. Le projet permettra d'am&iorer la qualite, la fiabilite" et la pertinence de l'lnformation

relative aux systemes de transport et fournira une base pour la prise de decisions plus

judicieuses concernant Ies activity et les investissements dans le secteur des transports. II

fournira en outre des directives pour la mise en place et le maintien de systemes

d'information sur les transports aux niveaux des organismes de transport, des industries et

des sous-regions ainsi qu'au niveau de la CEA pour contrdler le deVeloppement des

transports dans la region. ■

2.7 Mise en valeur des ressources humaines et mise en place des institutions

52. L'evaluation de la premiere UNTACDAI a reve"l£ que plusieurs domaines notamment

celui de la mise en valeur des ressources humaines et de la mise en place des institutions

n'avaient connu aucune amelioration en raison des difficult^ rencontrees dans l'obtention de

donnees pertinentes., Des etudes relatives aux besoins en main-d'oeuvre et en formation

avaient e"galement debouche sur la conclusion que les ressources humaines e'taient de toute

evidence sous-utilisees en raison du caractere peu approprie voire de l'absence de politiques

en matiere de main-d'oeuvre, de l'insuffisance des moyens techniques et de gestion et de la

carence des institutions. En consequence et afin d'eviter que ces mSmes problemes ne se

reproduisent, l'UNTACDA II devait souligner la necessite1 d'amdiorer la mise en valeur des

ressources humaines et le de"veloppement institutionnel dans le secteur des transports et des

communications.



TRANS/IACC/95-04(a)

Page 14

53. Le PNUD, la CEA et plusieurs institutions specialises chargees de ce secteur ont

exprime leur souhait de renforcer la mise en valeur des ressources humaines et le

developpement institutionnel dans leurs domaines, sous-secteurs ou modes respectifs. En

consequence, le PNUD, la Commission economique pour l'Afrique (CEA), la Banque

mondiale, TOrganisation de raviation civile intemationale (OACI), l'Union intemationale

des telecommunications (UIT), I'Organisation intemationale du Travail (OIT), I'Organisation

maritime intemationale (OMI) et la Conference des Nations Unies sur le commerce et le

deVeioppement (CNUCED), ont elabore en leur qualite" d'agences d'exe*cution, un projet

relatif a la mise en valeur des ressources humaines et au developpement institutionnel, dont

robjectif primordial etait d'examiner la performance des ressources humaines dans certaines

institutions ou organisations et de promouvoir une meilleur comprehension entre les autorites

gouvernementales et les responsables, dans le cadre d'ateliers organises conjointement par

les institutions,

54. La premiere phase du projet etait consacree a une se"rie deludes diagnostiques, a

I'Organisation de seminaires aux niveaux sous- regional et regional et a la preparation de la

deuxieme phase, c'est-a-dire l'application des mesures de re*forme et des politiques de

restructuration dans certains pays pilotes.

55. L'objectif immediat du projet etait d'identifier des me"thodes, des politiques, des

re"glementations et des voies et moyens pratiques pour ameliorer les r£sultats et formuler des

strategies pour reiaboration de programmes grace auxquels les pays africains procederont

a des changements d'orientation, entreprendront des reformes institutionnelles et pourront

et ameliorer la main-d'oeuvre.

56. II consistait egalement a aider certains Etats membres a formuler et a executer leurs

mesures de restructuration sectorielle et modale sur la base d'un projet pilote de quatre ans

afin de tirer le maximum d'avantages des mesures de r6forme. Le projet seront

ulterieurement reproduit dans d'autres pays de la region qui souhaiteraient entreprendre une

restructuration.

57. La CEA a note, a la neuvieme reunion de la Conference des ministres africains des

transports, des communications et de la planification que le projet ne couvrirait que des pays

au sud du Sahara. Reconnaissant Timportance du projet, la Conference a exprime le souhait

de le voir elargi a tous les pays africains. Comme mesure de suivi, la CEA a pris contact

avec le Directeur du Bureau arabe du PNUD qui a indique" que son organisation etait

disposed a appuyer reiargissement du projet aux pays d'Afrique du Nord.

58. Plusieurs activites du projet ont ete menees a bien au cours des deux dernieres annees,

debouchant sur la soumission au PNUD par la CEA d'une requdte lui demandant de

poursuivre son appui aux activites de mise en valeur des ressources humaines et de

developpement institutionnel, dans le cadre de son assistance au developpement des transports

en Afrique.

2.8 Nouveaux projets de l'UNTACDA II

59. Selon le mecanisme de l'UNTACDA II, de nouveaux projets doivent etre inclus dans

le programme tous les deux ans. Sur la base de ce principe, le Comite technique du CMR

s'est reuni a Abidjan (Cdte d'lvoire) avant la 14eme reunion du CMR pour evaluer quelque

315 nouveaux projets et en attente pour lesquels des informations additionnelles avaient ete

foumies.
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60. Se fondant sur l'analyse du Comite technique, la 14eme reunion du CMR a examine

39 nouveaux projets et a recommande qu'ils soient inclus dans le programme de

l'UNTACDA II et que les initiateurs ou les beneTiciaires de ces projets soient informes de

la recommandation du CMR.

61. Les 39 projets figurent a l'annexe 2 au present rapport.

62. H conviendrait de noter que revaluation a mi-parcours du programme de la deuxieme

D6cennie a permis de recommander que "tous les projets purement nationaux qui sont

e'labore's pour assurer la realisation des objectifs de l'UNTACDA II, soient entierement

trails au niveau sous- par TOIG principale dans le cadre de son mandat. Les informations

concernant ces projets et leur ^tat d'avancement devraient figurer dans ies rapport de 1'OIG

principale au CCII". A cet egard, la CEEAC, la CEDEAO, le COMESA et l'UMA

devraient prendre specialement note de ces nouveaux projets.
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CHAPITRE It: CONCLUSIONS

63*. H est indiqu6 au paragraphe 10 et au tableau 1 ci-dessus qu'un montant de 5252 6
m^I^nATT^ ?UurePr^sentant 59>2% du ™& estimatif de quelque 456 projets de
1 UNTACDA II a ete obtenu et que 47 projets ont ete" executes tandis que 170 autres proiets
sont en cours d^execution. Ceci doit ete considere comme un progres raisonnable, e4nt
donne les condmons econonnques moroses qui prevalent dans le continent africain.

64. En l'absence d'un compte rendu detail^ et precis de l'etat d'avancement des proiets
ll est fort probable que les resultats susmentionnes sont en deca des progres realises a ce jour
dans la mise en oeuvre du programme de la Decennie.

65. En depit des progres raisonnables realises dans la mise en oeuvre materielle du
programme, les comites nationaux de coordination, les groupes de travail sous-sectoriels et
sous-regionaux et le Comite de mobilisation de ressources se sont heurtes a de nombreux

F^^^8 rex^cution des ^ches qui kur ont &e confiees dans le cadre de

66. II est devenu evident qu'aucune disposition appropriee n'a ete prise au moment de la
mise en place de ces institutions quant a leur financement.

67' ,.tT^Ce^qui concerne ravenir, revaluation a mi-parcours debouche sur la conclusion
que 1 UNTACDA II devrait, par le canal de son programme action , essentiellement aider
les Etats membres et les OIG internationales a mettre en place les moyens necessaires et a
renforcer leurs capacites en vue de preparer de facon efficace des projets banquables
permettant d'exploiter des sources potentielles existantes de financement.

68. Les organes et institutions de l'UNTACDA II auxquels sont confiees les
responsabihtes susmentionnees et qui sont capables de les assumer sont coincidemment les
groupes de travail sous-sectoriels et sous-regionaux et le Comite de mobilisation de
ressources, qui ont tous ete paralyses par 3'absence de ressources. II a par consequent ete

preconise\ a Tissue de 1'evaluation, que des sources de financement pour les activites de ces
organes, soient trouvees et maintenues, si 1'on veut que la Decennie soit une re"ussite.

69. En conclusion, le programme de l'UNTACDA II a atteint une phase critique ainsi
qu'il est souhgne dans les conclusions et les recommandations de revaluation a mi-parcours
II est par consequent d'une necessite impe>ieuse qu'une nouvelle orientation dynamique soit
defime pour la mise en oeuvre du programme, en tenant compte de la necessite d'un
programme de base sous-regional/re"gional, de la consolidation des mesures par les
partenaires cles et enfin et surtout du processus d'interiorisation du programme par toutes les
parties concernees et de la mise en commun des ressources pour sa mise en oeuvre


